
 

    

FR 



 

    

 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

Bruxelles, le 11-12-2001 
. 

A ne pas publier 

 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 11-12-2001 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier et 

refusant l’octroi à la République fédérale d’Allemagne d’une habilitation au titre de 

l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993, fixant 

certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil. 

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne) 

(Dossier REM 32/2000) 

FR 



 

 2   

 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 11-12-2001 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier et 

refusant l’octroi à la République fédérale d’Allemagne d’une habilitation au titre de 

l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993, fixant 

certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil. 

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne) 

(Dossier REM 32/2000) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19933, fixant certaines 

dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, modifié en dernier lieu 

par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 141 du 28.05.2001, p. 1 
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considérant ce qui suit: 

(1) Par lettre du 3 novembre 2000, reçue à la Commission le 11 décembre 2000, la 

République fédérale d’Allemagne a demandé à la Commission de décider en vertu de 

l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, s'il est justifié d'octroyer la remise des 

droits à l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Un chauffeur de camion, ci-après l'intéressé, a transporté des panneaux en bois sous 

couvert d'un carnet TIR, de Vilnius (Lituanie) à Hanovre en Allemagne. Après 

accomplissement des formalités douanières et apurement de la procédure TIR au 

bureau de douane de Hanovre, le camion a repris la route. Toutefois ce dernier a été 

suivi par les fonctionnaires des services des enquêtes douanières allemandes jusqu'au 

lieu de destination. Une visite effectuée à destination a permis aux fonctionnaires des 

douanes compétents de constater qu’entre les panneaux en bois, qui avaient été 

déclarées et qui avaient fait l’objet de la procédure de transport sous carnet TIR, 

étaient dissimulées des cigarettes non déclarées et pour lesquelles aucun droit à 

l’importation n’avait été acquitté. 

(3) Les autorités allemandes ont alors réclamé à l’intéressé, en tant que personne ayant 

procédé à l’introduction irrégulière des marchandises, et solidairement avec quatre 

autres personnes impliquées, le paiement du montant des droits dus à l’importation 

pour les cigarettes dissimulées dans le camion, soit au total la somme de 38 635,78 

DEM, montant dont la remise est sollicitée dans le présent cas. 

(4) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes allemandes, 

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités allemandes à la 

Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 
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(5) Par lettre du 29 mars 2001, la Commission a été amenée à demander certaines 

informations complémentaires aux autorités allemandes. Lesdites informations ont été 

adressées à la Commission par lettre du 22 juin 2001, reçue à la Commission le 29 juin 

2001. La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément aux 

articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant une période comprise entre 

le 30 mars 2001 et le 29 juin 2001. 

(6) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 9 

novembre 2001 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(7) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(8) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d'équité et que l'existence d'une 

situation particulière est établie lorsqu'il ressort des circonstances du cas d'espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu'en l'absence de ces circonstances, il n'aurait 

pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(9) En l’espèce, conformément aux dispositions de l’article 202 du règlement (CEE) n° 

2913/92, les autorités allemandes compétentes ont considéré que l’intéressé était 

débiteur de la dette douanière, née de l’introduction irrégulière des cigarettes sur le 

territoire douanier de la Communauté. 
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(10) Toutefois, d’après le dossier adressé à la Commission par les autorités allemandes, il 

apparaît que l’intéressé n’avait pas connaissance du fait qu’il transportait des 

cigarettes dans son camion. En effet, il était persuadé de ne transporter que les 

panneaux en bois qu’il avait déclarés. Les cigarettes avaient d'ailleurs été dissimulées 

à son insu, sans qu'elles soient visibles de l'extérieur. Un contrôle de chargement 

pratiqué de l'extérieur ne permettait donc pas de déceler l'existence de ces cigarettes. 

(11) A cet égard, il résulte des investigations menées par les autorités administratives et 

judiciaires allemandes que l’intéressé n’a pas participé au processus de fraude. Celui-

ci a ainsi agi de bonne foi et ne savait absolument pas qu’il transportait des cigarettes. 

(12) Par ailleurs, les marchandises de fraude, à savoir les cigarettes, ont été saisies puis 

confisquées par les autorités compétentes allemandes. Dès lors, ces cigarettes ne sont 

plus susceptibles d’entrer dans les circuits commerciaux de la Communauté sans 

paiement des droits à l’importation. En effet, à moins qu’elles ne soient détruites, elles 

ne peuvent être mises sur le marché qu’à la condition que les droits à l’importation 

soient acquittés par la personne procédant à leur mise en libre pratique. 

(13) Par conséquent, en l’espèce, en ce qui concerne le chauffeur, puisque les marchandises 

de fraude ont été saisies puis confisquées, la remise des droits à l’importation au 

bénéfice de l’intéressé n’aurait aucune conséquence sur le montant des ressources 

propres communautaires et ne porterait dès lors pas atteinte aux intérêts financiers des 

Communautés. 

(14) Il résulte de tout ce qui précède que, dans la mesure où l’intéressé ne s’est rendu 

coupable d’aucune fraude, dans la mesure où il a agi de bonne foi et dans la mesure où 

les cigarettes ont été confisquées, les circonstances de l’espèce doivent être 

considérées comme ayant créé une situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) 

n° 2913/92, n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(15) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l’importation dans ce cas 

particulier. 
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(16) Conformément à l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation 

particulière examinée justifie l’octroi d’un remboursement ou d’une remise, la 

Commission peut, dans les conditions qu’elle détermine, habiliter un Etat membre à 

rembourser ou à remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et 

de droit comparables se présentent. 

(17) Or, par lettre du 3 novembre 2000, reçue par la Commission le 11 décembre 2000, la 

République fédérale d’Allemagne a demandé à bénéficier d’une habilitation pour 

rembourser ou remettre les droits dans divers cas comparables en fait et en droit. 

(18) Toutefois, la présente décision revêt un caractère tout à fait singulier, tant sur le plan 

factuel que sur le plan juridique. Par conséquent, elle ne peut pas servir de référence à 

d’éventuelles décisions nationales prises en application d’une habilitation qui aurait 

été accordée par la Commission, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à 38 635, 78 DEM et faisant l’objet de la 

demande de la République fédérale d’Allemagne en date du 3 novembre 2000 est justifiée. 

Article 2 

L’habilitation demandée par la République fédérale d’Allemagne par lettre du 3 novembre 

2000, au titre de l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 

1993, fixant certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, 

n’est pas octroyée. 

Article 3 

La République fédérale d'Allemagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 11-12-2001 

 Par la Commission 
 […] 
 Membre de la Commission 


